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2006

Base légale

Résumeée en francais

Les héritiers d'un bailleur, propriétaires indivis du bien loué, ont collectivement intérét a agir en reprise
pour loger 1'un d'entre eux. Justifie légalement sa décision la cour d'appel qui, usant de son pouvoir
souverain d'appréciation des preuves du besoin, valide le congé sans étre tenue de répondre aux
conclusions du preneur relatives a l'existence d'autres biens vacants appartenant aux bailleurs, le choix
du local a reprendre pour l'un de leurs membres étant une prérogative de ces derniers.
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